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Depuis le 25 avril 2013, date de notre dernière assemblée générale, notre association a vu le 
nombre de ses membres augmenter de manière considérable. Nous comptons actuellement 
20 associations membres et espérons que ce chiffre ne cesse d’augmenter.  
 
A titre indicatif, les statistiques des réservations du local pour la période allant de novembre 
2012 à décembre 2013, démontrent que 19 associations ont occupé le local MdA, soit 100 
demandes de réservation, pour  315 heures d’occupation du local. Ces chiffres confirment le 
besoin réel de ce lieu de rencontre et nous encourage à développer notre projet dans la 
direction du lieu idéal, regroupant l’ensemble des espaces désirés.  
 
Toutefois, il nous paraît nécessaire d’aborder notre projet sous un angle neuf, afin d’avancer 
vers des solutions concrètes et ne pas nous essouffler. C’est pourquoi nous avons déposé 
notre candidature à l’association Bénévolat Vaud, qui chaque année offre, via ses 
partenaires, des fonds de soutien aux associations qui les sollicitent. Nous avons eu le plaisir 
de nous voir attribuer une aide sous forme d’heures de coaching de la part de la société 
Particip’Action, représentée par M. Christian Wilhelm. Magali Züger et Jean-Bernard Thüler 
se sont rendus à la cérémonie de remise de ce prix le 21 novembre 2013 à la Tour-de-Peilz 
mais n’ont pas rencontré notre partenaire qui n’avait pu se libérer. Une rencontre a donc été 
organisée dans les locaux de Bénévolat Vaud en janvier 2014, afin de faire connaissance 
avec M. Wilhelm, lui exposer nos objectifs et fixer un plan de travail. Suite à cette rencontre 
M. Wilhelm nous a transmis un document mentionnant les axes principaux dans lesquels 
nous devons mettre notre énergie, à savoir : travailler prioritairement sur la vie de 
l’association, clarifier les scenarii et interpeller les acteurs-clés de la commune pour établir 
une planification impliquant les alternatives selon les décisions qui tomberont.  
 
La première séance de travail est fixée au 26 mars prochain, dans les bureaux de  
M. Wilhelm à Lausanne et environ 5 rencontres sont prévues.  
 
En parallèle, nous continuons à collaborer avec la délégation municipale, que nous avons 
rencontrée les 22 avril et 3 septembre 2013 ainsi que le 6 février 2014. Un nouvel élément, 
qui nous apparaît comme opportun et très intéressant est venu se joindre au projet depuis la 
fin 2013. Il est encore trop tôt pour en parler mais dans les grandes lignes il s’agirait d’un 
partenariat avec un architecte désireux de construire un espace de coworking dans un 
bâtiment existant.  
 
Il apparaît, au sortir de ces séances avec la délégation municipale, que notre projet idéal 
n’est pas envisageable sur le moyen terme, faute de bâtiment et nous pensons qu’il est 
important de saisir les opportunités qui nous poussent dans la direction de ce lieu idéal, afin 
de consolider nos acquis, démontrer que nous sommes présents et réactifs et qu’à long 
terme ce projet idéal est tout à fait susceptible de voir le jour.  
 
Dans ce sens également, Jean-Bernard Thüler, avec le soutien du comité, a rédigé une lettre 
à l’attention de la municipalité, concernant l’occupation des locaux de PASTA GALA par les 
acteurs de la vie associative,  lorsque l’activité de la société aura pris fin.  
 
En attendant le lieu idéal, nous pensons qu’il est important que l’association soit active et 
propose des projets qui la font vivre et maintiennent l’envie et l’énergie de ses membres à 
s’impliquer. C’est pourquoi nous avons organisé en septembre 2013 une session Graffiti qui 
avait pour but de rendre visible et donner une identité au local de la Maison des 
Associations. Nous avons collaboré avec Couvaloup 12, qui nous a mis le matériel à 
disposition et organisé l’atelier graf. L’Espace Prévention, par le biais de Matthieu Forest, 
travailleur social de proximité, nous a mis en contact avec les 3 jeunes qui ont fait le graf. Un 



atelier graf gratuit, ouvert au public s’est tenu durant l’après-midi, ainsi qu’un atelier slam. 
Malgré une fréquentation minime, nous sommes satisfaits de cet événement qui nous a 
permis de créer une synergie avec une association membre, de donner à de jeunes artistes 
l’opportunité d’exercer leur discipline en toute légalité et de fédérer les membres qui se sont 
retrouvés lors de cette sympathique après-midi.  
 
C’est dans cet esprit que le comité souhaite mettre la vie associative morgienne en avant, 
avec votre soutien. Dans cette optique, nous avions parlé, lors de la dernière AG, d’organiser 
un festival des associations. Depuis, l’idée a fait son chemin et un comité d’organisation ad 
hoc a été mis en place, représenté par Adrien Busch au sein du comité. Lors de la première 
séance de travail, en octobre 2013, seules 7 associations étaient présentes, ce qui a poussé 
les membres de ce comité ad hoc a envoyer une demande d’intention à l’ensemble des 
associations morgiennes et de la région (100 envois) afin de déterminer la pertinence de ce 
projet et les acteurs qui pourraient le faire vivre. Le délai de réponse touche à sa fin et la 
suite du projet sera décidée lors de la séance fixée en avril prochain. Actuellement 20 
associations ont répondu à cette demande.  
 
Dans les points plus administratifs, nous avons décidé d’utiliser le système « adresse 
d’association » de la poste, qui moyennant un versement de CHF 20.00 par année permet 
l’emploi d’un adressage très simple, à savoir « Maison des Associations – 1110 Morges » qui 
est redirigé vers une adresse postale existante, soit celle de notre secrétaire, Magali Züger.  
 
En conclusion, l’année 2013 marque la consolidation de nos acquis, par la visibilité de notre 
local au moyen du graf, par l’adhésion de nouveaux membres et par le soutien de Bénévolat 
Vaud qui rend notre projet toujours plus crédible et nous motive à nous investir, à penser et 
repenser ce projet, pour qu’un jour, j’en suis persuadée, la Maison des Associations voie le 
jour sous sa plus belle forme, avec et grâce à vous tous.  
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